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Conductrice et conducteur tpg 
 

Prérequis de base 

 Titulaire du permis de conduire catégorie B avec minimum 3 ans de pratique 

 Une expérience professionnelle confirmée (tout domaine d'activité confondu)  
de minimum 2 ans 

 Un casier judiciaire impérativement vierge (daté de moins de 6 mois) 

 Un extrait SIAC sans retrait de permis au cours des 2 dernières années et le délai 
est porté à 5 ans pour tout retrait de permis de 3 mois ou plus (datant de moins 
de 6 mois) 

 Une excellente connaissance du canton de Genève 

 Un bon niveau de français oral et écrit (niveau B2 minimum) 

 Un permis de séjour B - C valable 
 

Compétences relationnelles 

 Goût pour les contacts humains 

 Sens aigu de l'accueil et du service public 

 Aptitude à gérer ses émotions et à garder son sang-froid 
 

Impacts sociaux 

 Capacité à travailler avec des horaires irréguliers ainsi que pendant la nuit,  
le week-end et les jours fériés 

 Organisation familiale à anticiper 

 Vie sociale à adapter 

 

Hygiène de vie 

 Repos régulier exigé 

 Consommation maîtrisée : alcool et tabac 

 Consommation interdite : cannabis légal, drogues, psychotropes,  
certains médicaments 
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